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SERVICE PUBLIC FEDERAL INTERIEUR  

16 NOVEMBRE 2011. - Loi insérant un article 74/9 dans la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, en ce qui concerne l'interdiction de détention 

d'enfants en centres fermés (1)  

 

 

ALBERT II, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Article 1
er

. La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution. 

Art. 2. Dans la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, est inséré un article 74/9 rédigé comme suit : 

Art. 74/9. § 1
er

. Une famille avec enfants mineurs qui a pénétré dans le Royaume sans 

satisfaire aux conditions fixées aux articles 2 ou 3, ou dont le séjour a cessé d'être régulier ou 

est irrégulier, n'est en principe pas placée dans un lieu tel que visé à l'article 74/8, § 2, à moins 

que celui-ci ne soit adapté aux besoins des familles avec enfants mineurs.  

§ 2. La famille avec enfants mineurs qui tente de pénétrer dans le Royaume sans satisfaire aux 

conditions fixées aux articles 2 ou 3 peut, en vue de procéder à l'éloignement, être maintenue 

dans un lieu déterminé, adapté aux besoins des familles avec enfants mineurs et situé aux 

frontières, pour une durée aussi courte que possible.  

§ 3. La famille visée au § 1
er

 a la possibilité de résider, sous certaines conditions, dans une 

habitation personnelle, à moins qu'un des membres de la famille se trouve dans l'un des cas 

prévus à l'article 3, alinéa 1
er

, 5° à 7°. Si la famille est dans l'impossibilité de résider dans une 

habitation personnelle, elle se verra attribuer, dans les mêmes conditions, un lieu de résidence 

dans un lieu tel que visé à l'article 74/8, § 2, adapté aux besoins des familles avec enfants. 

Les conditions auxquelles la famille doit satisfaire sont formulées dans une convention 

conclue entre la famille et l'Office des étrangers. 

Le Roi détermine le contenu de cette convention, ainsi que les sanctions applicables en cas de 

non-respect de la convention. 

La famille ne peut être placée dans un lieu tel que visé à l'article 74/8, § 2, pendant une durée 

limitée que si elle ne respecte pas les conditions visées à l'alinéa 2, à moins que d'autres 

mesures radicales mais moins contraignantes puissent efficacement être appliquées.  

§ 4. La famille visée aux §§ 1
er

 à 3 se voit attribuer un agent de soutien qui l'accompagne, 

l'informe et la conseille. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soi revêtue du sceau de l'Etat et publiée par le 

Moniteur belge.  

Donné à Bruxelles, le 16 novembre 2011. 

ALBERT 

Par le Roi : 



La Vice-Première Ministre et Ministre 

chargée de la Politique de migration et d'asile,  

Mme J. MILQUET 

Le Secrétaire d'Etat à la Politique de Migration et d'Asile, 

M. WATHELET 

Scellé du sceau de l'Etat : 

Le Ministre de la Justice, 

S. DE CLERCK 

_______ 

Notes 

(1) Documents de la Chambre des représentants : 

53-326-SE 2010 : 

N° 1 : Proposition de Loi de Mme Lanjri et consorts. 

53-326-2010/2011. 

N° 2 :Amendement. 

N° 3 : Addendum. 

n
os

 4 et 5 : Amendements. 

N° 6 : Rapport. 

N° 7 : Texte adopté par la commission. 

N° 8 : Amendements déposés en séance plénière. 

N° 9 : Texte adopté en séance plénière et transmis au Sénat. 

Compte rendu intégral : 20 juillet 2011. 

Documents du Sénat : 

5-1182-2011/2012 : 

N° 1 Projet non évoqué par le Sénat. 


